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Motion 

Un accès aux lieux publics pour toutes et tous 

Il y a quelques semaines, Pro infirmis a organisé un colloque sur 
l'accessibilité et la locomotion des personnes en situation de 
handicap (colloque « Vivre en Ville : handicap et accessibilité - 18 
avril 2018 à Porrentruy et à quelques jours près à Neuchâtel). 

Notre ville a la chance de compter plusieurs lieux publics ouverts à 
toutes et tous : des piscines, le Musée d'Art et d'Histoire, des 
bibliothèques, etc. Or, dans ce « toutes et tous », il est récurrent 
d'oublier, non sciemment bien sûr, les personnes à mobilité 
réduite. 

Parmi ces personnes oubliées, il y a celles et ceux qui se déplacent 
en chaise roulante. Ce sont les personnes les plus visibles. Mais il y 
a aussi des personnes âgées en déambulateur, des blessé.e.s en 
béquilles et des parents qui poussent leur enfant en poussette. A 
tout moment, chacun.e d'entre nous peut se trouver dans cette 
situation, de manière temporaire ou non. 

A titre d'exemple (ou de non-exemple), nous nous permettons de 
citer la piscine couverte de la Blancherie. Son accès est 
extrêmement compliqué 

1. La distance entre le parking et l'entrée du bâtiment. 

2. Les escaliers pour se rendre au tourniquet 

3. Après le tourniquet, on rejoint le vestiaire (pour les femmes, tout 
au fond) auquel on accède en traversant d'étroites cabines - ou en 
enjambant un banc. 

4. Le bassin non-nageur.se.s (pour la réadaptation) est situé à 
l'extrême est du bâtiment. Il faut longer le grand bassin, sur une 
surface glissante, pour y arriver. 

Il y en a plus d'un.e qui renonce à aller dans ces lieux, faute de 
commodités. 

L'Alternative de Gauche demande à la Commune de : 

- recenser, avec l'expertise de Pro Infirmis, les lieux qui ne 
correspondent pas aux critères des lois en vigueur pour l'accès aux 
lieux publics 

- adapter les différents lieux aux personnes à mobilité réduite 

- prévoir des mesures claires dans un calendrier décent 

- tenir informée la population des mesures prises afin que chacune 
et chacun puisse modifier ses habitudes et découvrir les nouvelles 
infrastructures dès leur installation. 


